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Regeste

PERQUISITION DE DOCUMENTS ET ENREGISTREMENTS;SCELLÉS;REJET DE
LA DEMANDE;VOIE DE DROIT ADMISSIBLE | CPP.246; CPP.248

Erwägungen

E. 1
Le recours est recevable, pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
385 al. 1 et 396 al. 1 CPP) et concerner une décision de refus de scellés pour cause de
tardiveté, comme telle sujette à recours auprès de la Chambre de céans (art. 393 al. 1 let. a
CPP; ACPR/754/2018 du 13 décembre 2018 consid. 1 et les références). Il émane du
prévenu, qui, en tant que détenteur des documents saisis, dont l'accès et la production dans
le dossier pénal pourraient être susceptibles de porter atteinte à des secrets protégés, a
qualité pour agir, ayant un intérêt juridiquement protégé à la modification ou à l'annulation
de la décision querellée (art. 382 al. 1 CPP).

E. 2
L'objet du litige est strictement circonscrit à la tardiveté éventuelle de la demande de mise
sous scellés. La perquisition elle-même, connue du recourant au plus tard le jour de son
exécution, n'a pas été attaquée par-devant la Chambre de céans. Le recourant y avait de
toute manière donné son consentement préalable écrit, ce qui suffisait au sens de l'art. 244
al. 1 CPP. Par ailleurs, il n'est, à juste titre, pas contesté que la police pouvait, à cette
occasion, provisoirement mettre en sûreté les appareils électroniques du recourant (art. 263
al. 3 CPP), avant même (art. 303 al. 2 CPP) le dépôt de la plainte pénale nécessaire pour la
répression d'un dommage à la propriété (cf. art. 144 al. 1 CP).

E. 3
Le recourant fait valoir que sa demande de scellés n'était pas tardive.

E. 3.1
Selon l'art. 246 al. 1 CPP, les documents écrits, les enregistrements audio, vidéos et d'autre
nature, les supports informatiques ainsi que les installations destinées au traitement et à
l'enregistrement d'informations peuvent être soumis à perquisition lorsqu'il y a lieu de
présumer qu'ils contiennent des informations susceptibles d'être séquestrées. L'art. 248 al. 1
CPP prévoit que les documents sont mis sous scellés lorsque l'intéressé fait valoir son droit
de refuser de déposer ou de témoigner ou qu'ils ne peuvent pas être séquestrés pour l'un des
motifs prévus à l'art. 264 al. 1 CPP. Certes, la loi ne précise pas dans quel délai l'intéressé
doit faire valoir ses droits et requérir la mise sous scellés. Cela ne signifie pas pour autant
qu'une telle requête pourrait intervenir en tout temps. Le Tribunal fédéral a précisé à cet
égard que la requête de mise sous scellés, après que l'ayant droit a été informé de cette



possibilité, devait être formulée immédiatement, soit en relation temporelle directe avec la
mesure coercitive. Elle coïncide donc en principe avec l'exécution de la perquisition (arrêts
du Tribunal fédéral 1B_91/2016 du 4 août 2016 consid. 4.4, 1B_322/2013 du 20 décembre
2013 consid. 2.1 et 1B_320/2012 du 14 décembre 2012 consid. 4.1 in SJ 2013 I p. 333).
Cependant, afin de garantir une protection effective des droits de l'intéressé, celui-ci doit
pouvoir se faire conseiller par un avocat, et, ainsi, l'opposition à un séquestre devrait
pouvoir encore être déposée quelques heures après que la mesure a été mise en oeuvre,
voire exceptionnellement quelques jours plus tard lorsque la procédure est particulièrement
complexe (arrêt du Tribunal fédéral 1B_24/2019 du 27 février 2019 consid. 2.2 et les arrêts
cités). Ainsi, dans un tel cas (comportant par exemple plusieurs perquisitions simultanées en
des lieux différents), un délai d'une semaine, comprenant cinq jours ouvrés, n'est pas
exagéré (arrêt du Tribunal fédéral 1B_91/2016 du 4 août 2016 consid. 5.3.). En revanche,
une requête déposée un an, voire plusieurs semaines ou mois, après la perquisition est en
principe tardive (arrêts du Tribunal fédéral 1B_454/2016 du 24 janvier 2017 consid. 3.1;
1B_91/2016 , précité, consid. 4.4; 1B_516/2012 du 9 janvier 2013 consid. 2.4.).

E. 3.2
Une information du détenteur, par l'autorité pénale, sur le droit d'obtenir des scellés prend
toute son importance lorsqu'un profane est concerné. Lui remettre simplement une copie des
dispositions légales applicables, par exemple imprimées au verso d'une autorisation de
perquisition qu'il aurait signée, ne suffit pas. Sans la preuve - dûment protocolée au dossier -
d'une orientation suffisante et compréhensible du détenteur sur ses droits de procédure,
donnée au plus tard à l'achèvement de la perquisition, il ne saurait être question de lui
objecter un consentement tacite à cette mesure ou la tardiveté d'une demande ultérieure de
mise sous scellés (arrêt du Tribunal fédéral 1B_91/2016 , précité, consid. 4.5). À cet égard,
c'est en vain que le Ministère public invoque, dans ses observations, la jurisprudence parue
in ATF 114 Ib 357 : dans cet arrêt, rendu en matière d'entraide pénale internationale avant
l'entrée en vigueur du CPP, le Tribunal fédéral y énonce déjà que le détenteur des
documents perquisitionnés, présent lors de l'exécution de la mesure, doit pouvoir s'exprimer
préalablement sur le contenu de ceux-ci et que son consentement à la fouille ne saurait être
présumé (consid. 4 p. 360). Dans cette affaire, la personne physique représentant
valablement le détenteur (une personne morale) lors de la perquisition avait été utilement
renseignée à cette occasion sur sa faculté de s'y opposer et avait, ainsi, été efficacement mis
en situation de demander immédiatement la pose de scellés (consid. 4 p. 361). Peu importe,
par conséquent, qu'il ait signé le procès-verbal de perquisition, puisque ce document ne
saurait être confondu avec un acquiescement ou une renonciation de la personne morale à
ses droits procéduraux.

E. 3.3
Rien de tel, en l'espèce. Le recourant a signé une " autorisation de fouille " qui ne comporte
pas la moindre orientation sur ses droits à cet égard. L'autorisation de perquisition non plus,
qui mentionne elle aussi l'examen du contenu de tout appareil électronique. Le dossier ne
documente pas d'une autre façon que le recourant, qui n'était pas assisté par un avocat,
aurait été informé au cours de la perquisition ou immédiatement après, d'une façon
suffisante et compréhensible pour un profane, sur ses possibilités de s'opposer à l'accès aux
données personnelles contenues dans ses appareils électroniques saisis provisoirement,
singulièrement au téléphone portable dans lequel la police découvrira l'existence d'un
groupe C______ et les références à de possibles autres tags que ceux qui avaient motivé son



intervention en flagrant délit. Il ne ressort pas davantage du dossier que le recourant aurait
préalablement (art. 247 al. 1 CPP) pu s'exprimer sur le contenu des données à
perquisitionner. Le recourant, profane, ne pouvait pas déduire a contrario des deux
documents qu'on lui demandait de signer qu'il aurait pu demander la pose de scellés. On ne
saurait donc soutenir qu'en les ayant signés, il consentait tacitement à une ingérence à
laquelle il ignorait qu'il aurait pu s'opposer. À ce sujet, le recourant s'est manifesté par
avocat le lundi suivant son interpellation, auprès du Ministère public, et non de la police.
On ne saurait lui tenir grief ni de l'une ni de l'autre de ces circonstances. En application des
principes susmentionnés, le Ministère public ne pouvait pas considérer que le recourant
avait renoncé à demander des scellés et que la demande de placer ses téléphones et
ordinateurs portables sous scellés était " dès lors " tardive. L'écoulement de quelque 48
heures après la perquisition et la saisie provisoire, dont la moitié sur un week-end, n'est pas
excessif, car le recourant s'est manifesté par avocat le premier jour ouvrable suivant, à la
mi-journée. Ce laps de temps serait d'autant moins abusif s'il devait s'avérer que le recourant
n'était pas présent sur les lieux de l'exécution de la perquisition. Par ailleurs, dès lors que le
Ministère public assume la direction de la procédure (art. 61 let. a CPP), le recourant était
fondé à se tourner d'emblée vers cette autorité pour lui demander d'apposer des scellés.
Parce que cette demande n'était pas tardive, le recours doit être admis, et le Ministère public
prié de placer immédiatement sous scellés les téléphones et ordinateur portables saisis au
domicile du recourant le 7 septembre 2019.

E. 4
Relèvera le cas échéant du TMC, et de lui seul, la question de savoir si l'accès immédiat au
contenu de l'appareil fouillé - mesure qui constituait une perquisition de documents et
d'enregistrements, au sens de l'art. 246 CPP (ATF 139 IV 128 consid. 1.3 p. 132; arrêt du
Tribunal fédéral 6B_998/2017 du 20 avril 2018 consid. 2.2.1) et nécessitait en principe un
mandat préalable du ministère public (ATF 139 IV 128 consid. 1.4 et 1.5 p. 133 s.) - se
justifiait, en l'espèce, par une situation d'urgence ou de péril en la demeure, qui eût dispensé
la police d'obtenir un mandat (cf. art. 241 al. 3 CPP; sur le péril en la demeure : arrêt du
Tribunal fédéral 6B_998/2017 du 20 avril 2018 consid. 2.1.1. et la référence). En effet, pour
des raisons d'économie de procédure et pour éviter des doublons et des problèmes de
délimitations, le champ d'application de la procédure de levée des scellés doit être
appréhendé de manière large (ATF 140 IV 28 consid. 4.3.6; arrêt du Tribunal fédéral
1B_117/2012 du 26 mars 2012 consid. 3.3) : en définitive, tous les moyens juridiques,
quelle qu'en soit la nature, dont l'ayant droit se prévaut pour s'opposer à la mesure
sous-jacente, doivent être examinés par le tribunal compétent dans le cadre de ladite
procédure (A. V. JULEN BERTHOD / G. MÉGEVAND, La procédure de mise sous scellés
- Un garde-fou discret contre les indiscrétions , RPS 134/2016 218 ss, 225 ; cf. également
ATF 143 IV 270 consid. 6.1 et 7). La Chambre de céans ne saurait, par conséquent, entrer
en matière sur les griefs d'illégalité de la perquisition et d'inexploitabilité des captures
d'écran versées au dossier (l'on ignore si d'autres données ont été extraites des appareils
électroniques saisis).

E. 5
Aux fins de préserver l'intérêt à la protection de la personnalité (art. 264 al. 1 let. b CPP), tel
qu'invoqué d'emblée par le recourant, et l'utilité de l'apposition des scellés, il paraît
nécessaire d'ordonner le retranchement immédiat du dossier de toutes les pièces reposant
directement sur la fouille du téléphone portable ou en exposant le contenu. À teneur de la



procédure, telle qu'elle a été remise à l'autorité de recours, il s'agit de la page 4 du rapport de
renseignements de la police du 7 septembre 2019, des six pages d'impression de captures
d'écran cotées 1______ (qui y sont annexées), de la page 3 de la déclaration du recourant du
7 septembre 2019, ainsi que de la déclaration de D______ du 1 er octobre 2019 et des
captures d'écran qui lui ont été soumises à cette occasion.

E. 6
Le recourant, qui a gain de cause, ne supportera pas les frais envers l'État (art. 428 al. 1
CPP).

E. 7
Le recourant demande CHF 2'000.- d'indemnisation pour ses frais de défense en instance de
recours. En tant que la question topique - et seule placée dans la compétence de la Chambre
de céans - portait exclusivement sur la tardiveté de sa demande de scellés, à l'exclusion des
règles de validité de la fouille des appareils, qui sont donc développées en vain dans l'acte
de recours, il n'y a pas à lui allouer davantage que CHF 1'000.- (plus TVA), d'autant plus
qu'il n'a fourni aucun relevé d'activité. * * * * *
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